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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
Dans le cadre du débat sur la situation économique, sociale et financière de la France 
demandé par le groupe Socialiste, Radical et Citoyen, Jean LAUNAY est intervenu à 
l’Assemblée Nationale jeudi 27 mars dernier. 
 
Il a centré son propos sur les relations financières entre l’Etat et les Collectivités 
Territoriales, pointant au passage que ces dernières assurent plus des 2/3 de 
l’investissement public de notre pays. 
 
Rappelant que dans le budget 2008 l’Etat avait déjà remis en cause le contrat de 
croissance et de solidarité qui le liait aux collectivités locales, il a demandé que ces 
mêmes collectivités ne deviennent pas demain la variable d’ajustement du budget de 
l’Etat : réduire les flux financiers vers les collectivités locales serait prendre un risque 
supplémentaire avec la croissance économique de notre pays. 
 
Il a conclu sur l’objectif louable de redressement des comptes publics, qui ne peut 
toutefois s’engager que dans la clarté et la concertation. 


